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OBJET : Délégation de fonctions et
GUILLAUD , Adioint au Maire délég

de signature à M. Gilles
ué aux Finances et aux

Affaires juridiques

Le MAIRE de la VILLE DE NIMES

VU le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment l'article L.2122'18 relatif aux

délégations de fonction,

VU le procès-verbald'installation du Conseil Municipal du27 mars 2026,

CONSIDERANT que pour le bon fonctionnement de l'administration, il est nécessaire d'accorder des

délégations aux adjoints,

ARRETE

ARTICLF I : Délégation de fonctions et de signature est donnée sous le contrôle et la responsabilité

l-gM,. lemire à M. Gilles GUILLAUD, pour tiaitei des affaires ressortissant des domaines d'activité

visés ci-après :

- Les Finances,
- Les Affaires juridiques

ARTICLE 2: En cas d'absence ou d'empêchement du Maire, M. Gilles GUILLAUD est autorisé à

;id;r ËAécisions dans les domaines délégués au Maire en matière d'emprunts et de réalisation

des lignes de trésorerie.

ARTICLE 3 : Monsieur le Directeur Général des Services est chargé de l'exécution du présent

arrêté.

Fait à Nîmes, le

Le Maire

VOIES OE RECOURS ET DELÂIS
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